
























Art. 2. Le siege social de la Societe est etabli a Luxembourg-Ville, Grand-Duche de 
Luxembourg. 

11 pourra etre transfere dans tout autre endroit de Luxembourg par une resolution prise 
par une assemblee extraordinaire des actionnaires de la Societe, deliberant dans les conditions 
prevues pour une modification des Statuts. Le conseil d'administration de la Societe ou, dans le 
cas d'un administrateur unique, l'administrateur unique, est egalement autorise a transferer le 
siege social de la Societe d'une commune a une autre au Grand-Duche de Luxembourg ou a 
l'interieur d'une meme commune et a modifier les Statuts en consequence. 

Lorsque des evenements extraordinaires d'ordre politique ou economique, de nature a 
compromettre l'activite normale au siege social ou la communication aisee avec ce siege ou de 
ce siege avec l'etranger se sont produits ou sont imminents, le siege social peut etre transfere 
provisoirement a l'etranger jusqu'a la cessation complete de ces circonstances anormales. 

Une telle decision n'aura cependant aucun effet sur la nationalite de la Societe. Pareille 
declaration de transfert du siege sera faite et portee a la connaissance des tiers par l'organe de 
la Societe qui est le mieux place pour le faire dans ces circonstances. 

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent etre etablis soit au Grand-Duche de 
Luxembourg soit a l'etranger par une resolution du conseil d'administration. 

Art. 3. La Societe est constituee pour une duree illimitee. 

Art. 4. La Societe aura pour obj et la titrisation des risques lies a des creances et d'autres 
actifs associes au sens de la Loi sur la Titrisation qui doit s'appliquer a la Societe. 

La Societe peut emettre des titres de creance de toute nature et libelles dans diverses 
devises et, dans la plus grande mesure permise par la Loi sur la Titrisation, conclure de gages, 
des hypotheques, charges ou grever par le biais d'autres suretes ses actifs, propriete et droits 
pour assurer ses obligations. 

La Societe peut conclure tous contrats et realiser toute action necessaire ou utile pour 
realiser des transactions permises par la Loi sur la Titrisation, y compris et sans limitation, la 
cession ou le transfert de ses actifs, conformement aux contrats en question. 

La Societe ne pourra exercer les activites susmentionnees que pour autant qu'elles soient 
compatibles avec la Loi sur la Titrisation. 

Art. 5. Le conseil d'administration de la Societe pourra, conformement aux dispositions 
de la Loi sur la Titrisation et plus particulierement de son article 5, creer un ou plusieurs 
compartiments au sein de la Societe. Chaque compartiment devra correspondre, sauf stipulation 
contraire dans la resolution du conseil d'administration creant un tel compartiment, a une partie 
distincte de l'actif et du passif en rapport avec le financement y relatif. Les resolutions du conseil 
d'administration creant un ou plusieurs compartiments au sein de la Societe, ainsi que toutes 
modifications subsequentes, seront opposables aux tiers, a compter de la date de ces resolutions. 

Entre investisseurs, chaque compartiment de la Societe devra etre traite comme une 
entite separee. Les droits des creanciers et des investisseurs de la Societe (i) qui ont ete designes 
comme rattaches a un compartiment ou (ii) qui sont nes de la creation, du fonctionnement ou 



de la mise en liquidation d'un compartiment, sont strictement limites aux actifs de ce 
compartiment qui seront exclusivement disponibles pour satisfaire ces investisseurs ou 
creanciers. Les investisseurs et les creanciers de la Societe dont les droits ne sont pas 
specifiquement rattaches a un compartiment determine n'auront aucun droit aux biens d'un tel 
compartiment. 

Sauf disposition contraire dans les resolutions du conseil d'administration de la Societe 
creant un tel compartiment, aucune resolution du conseil d'administration de la Societe ne 
pourra etre prise afin de modifier les resolutions ayant cree un tel compartiment ou afin de 
prendre tout autre decision affectant directement les droits des investisseurs ou des creanciers 
dont les droits sont rattaches a un tel compartiment sans le consentement prealable des 
investisseurs ou creanciers dont les droits sont rattaches ace compartiment. Toute decision prise 
par le conseil d'administration en violation de cette disposition sera nulle et non avenue. 

Sans prejudice de ce qui est enonce au paragraphe precedent, chaque compartiment de 
la Societe pourra etre liquide separement sans que cette liquidation n'entraine la liquidation d'un 
autre compartiment de la Societe OU de la Societe elle-meme. 

Les couts, depenses et autres charges realisees pour le compte de la Societe dans son 
ensemble, seront des charges generales de la Societe et ne devront pas etres payes avec l'actif 
d'un quelconque compartiment. Dans le cas ou les couts, les depenses susmentionnees ainsi que 
d'autres charges ne peuvent etre autrement reglees, ils devront etre distribues au pro rata sur les 
compartiments de la Societe sur decision du conseil d'administration. 

Titre II. - Capital, Actions 

Art. 6. Le capital social souscrit est fixe a vingt-neuf mille Livres Sterling (29.000,­
GBP) divise en deux mille neuf cents (2.900) actions d'une valeur nominale de dix Livres 
Sterling (10,- GBP) chacune. 

Les actions sont et resteront nominatives. 

La Societe peut, dans la mesure ou et aux conditions auxquelles la loi le permet, 
proceder au rachat de ses propres actions. 

Un registre de(s) actionnaire(s) est tenu au siege social de la Societe ou il peut etre 
consulte par tout actionnaire. Ce registre contient le nom de tout actionnaire, sa residence ou 
son domicile elu, le nombre d'actions qu'il detient, le montant libere pour chacune de ces 
actions, ainsi que la mention des transferts des actions et les dates de ces transferts. La propriete 
des actions est etablie par inscription dans ledit registre. Chaque actionnaire notifiera son 
adresse a la Societe par lettre recommandee, ainsi que tout changement d'adresse ulterieur. La 
Societe peut considerer comme exacte la derniere adresse de l'actionnaire qu'elle a re9ue. 

S'il ya plusieurs proprietaires d'une action, la Societe a le droit de suspendre l'exercice 
des droits y afferents, jusqu'a ce qu'une seule personne soit designee comme etant, a son egard, 
proprietaire de l'action. Les coproprietaires ont cependant droit a l'information. 

Le capital social peut etre augmente ou reduit selon les conditions legales requises. 

Titre III. - Administration 



Art. 7. Tant que la Societe n'a qu'un associe unique, la Societe peut etre administree par 
l'administrateur unique qui n'a pas besoin d'etre l'associe unique. Si la Societe a plus d'un 
actionnaire, la Societe est administree par un conseil d'administration comprenant au moins 
trois (3) membres. Dans ces Statuts, toute reference au conseil d'administration est une 
reference a l'administrateur unique ( clans l'hypothese ou la Societe n'a qu'un seul administrateur) 
tant que la Societe a un associe unique. 

Les administrateurs, actionnaires ou non, sont nommes par l'associe unique ou, le cas 
echeant, par l'assemblee generale des actionnaires pour un terme ne pouvant depasser six annees 
et sont revocables a tout moment avec ou sans motif. 

Le nombre des administrateurs, la duree de leur mandat et leurs emoluments sont fixes 
par l'associe unique ou, le cas echeant, par l'assemblee generale des actionnaires. 

Le poste d'un administrateur sera vacant si: 

(i) 11 demissionne de son poste avec preavis a la Societe, ou 

(ii) 11 cesse d'etre administrateur par application d'une disposition legale ou il se voit interdit 
par la loi d'occuper le poste d'administrateur, 

(iii) 11 tombe en faillite ou fait un arrangement avec ses creanciers, ou 

(iv) 11 est revoque par une resolution de l'associe unique ou des actionnaires. 

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de deces, de retraite ou toute autre 
cause, les administrateurs restants pourront elire, a la majorite des votes, un administrateur pour 
pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu'a la prochaine assemblee generate de 
la Societe. 

Art. 8. Le conseil d'administration pourra choisir un president parmi ses membres. 

Le conseil d'administration se reunit sur convocation du president, le cas echeant, aussi 
souvent que l'interet de la Societe l'exige. 11 doit etre convoque chaque fois que deux 
administrateurs le demandent. 

Les administrateurs peuvent participer a une reunion du conseil d'administration par 
voie de conference telephonique ou par le biais d'un moyen de communication similaire, 
permettant a tous les participants a la reunion d'etre en mesure d'entendre et de parler a chacun 
d'entre eux, et une telle participation a une reunion vaudra une presence en personne au conseil, 
clans la mesure ou toutes les decisions approuvees par le conseil d'administration lors d'une telle 
reunion sont reprises par ecrit sous forme de resolutions. 

A vis ecrit de toute reunion du conseil d'administration est donne a tous les 
administrateurs au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prevue pour la reunion, sauf s'il 
y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnes brievement 
clans l'avis de convocation. 

La reunion peut etre valablement tenue sans convocation prealable si tous les 
administrateurs de la Societe sont presents ou representes lors du conseil d'administration et 



declarent avoir ete dument informes de la reunion et de son ordre du jour. 11 peut aussi etre 
renonce a la convocation ecrite avec l' accord de chaque administrateur de la Societe donne par 
ecrit soit en original, soit par telefax, par courriel ou tout autre moyen de communication 
adequat. Une convocation speciale ne sera pas requise pour une reunion du conseil 
d'administration se tenant aux lieu et place prevus dans une resolution prealablement adoptee 
par le conseil d'administration. 

Tout administrateur peut se faire representer au conseil d'administration en designant 
par ecrit soit en original, soit par telefax, par courriel ou tout autre moyen de communication 
adequat un autre administrateur comme son mandataire. 

Le conseil d'administration ne peut deliberer et/ou agir valablement que si au moins 
cinquante pour cent (50%) du conseil d'administration sont presents ou representes a une 
reunion du conseil d'administration. Les decisions sont prises a la majorite des voix des 
administrateurs presents ou representes lors de ce conseil d'administration. Au cas ou lors d'une 
reunion, il existe une parite des votes pour et contre une resolution, la voix du president de la 
reunion sera preponderante. 

Nonobstant les dispositions qui precedent, une decision du conseil d'administration peut 
egalement etre prise par voie circulaire, telle resolution doit consister en un seul ou plusieurs 
documents contenant les resolutions et signes, par tous les membres du conseil 
d'administration. La date d'une telle decision est la date de la demiere signature. Les decisions 
adoptees conformement a cette procedure sont reputees avoir ete adoptees au siege social de la 
Societe. 

Les administrateurs ainsi que toute personne appelee a assister aux reunions de conseil 
d'administration, sont tenus de ne pas divulguer, meme apres la cessation de leurs fonctions, 
les informations dont ils disposent sur la Societe et dont la divulgation serait susceptible de 
porter prejudice aux interets de la Societe, a !'exclusion des cas dans lesquels une telle 
divulgation est exigee ou admise par une disposition legale ou reglementaire applicable aux 
societes anonymes ou dans l'interet public. 

L'article 8 ne s'applique pas au cas ou la Societe est administree par un administrateur 
unique (les decisions adoptees par l' administrateur unique sont inscrites dans des proces­
verbaux tenus au siege social de la Societe). 

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs pour faire tous les actes 
d'administration et de disposition conformement a l'objet social (article 4) de la Societe. 

Art. 10. La Societe sera valablement engagee en toutes circonstances par (i) la signature 
conjointe de deux administrateurs, (ii) en cas d'administrateur unique, la signature de 
l'administrateur unique ou (iii) la signature conjointe de toutes personnes ou la signature de 
toute personne a qui un tel pouvoir de signature a ete octroye par le conseil d'administration en 
cas de delegation de pouvoirs ou de procuration decide conformement a !'article 11 des presents 
Statuts (notamment dans le cas de comite(s) de direction ou de directeur general decides par le 
conseil d'administration). 

Art. 11. Le conseil d'administration peut deleguer la gestionjoumaliere de la Societe a 
un ou plusieurs administrateurs, qui seront appeles administrateurs delegues. 



Il peut aussi confier la gestion de toutes les activites de la Societe ou d'une branche 
speciale de celle-ci a un ou plusieurs administrateurs, et dormer des pouvoirs speciaux pour 
l'accomplissement de taches precises a un ou plusieurs mandataires, qui ne doivent pas 
necessairement etre membres du conseil d'administration ou actionnaire(s) de la Societe. 

La (les) personne(s) chargee(s) de la gestionjournaliere est soumise aux dispositions de 
l'article 13. Lorsqu'un seul delegue est confronte a un conflit d'interets, la decision est adoptee 
par le conseil d'administration. 

Le conseil d' administration peut creer un ou plusieurs comite(s) de direction ou nommer 
un directeur general tel que prevu par l' article 441-11 de la loi du 10 aout 1915 concernant les 
societes commerciales, telle que modifiee. La composition et les prerogatives de ce(s) comite(s) 
de direction ou directeur general, les modalites de nomination, revocation, remuneration et 
duree de mandat de son/ ses membre(s), ainsi que les regles de fonctionnement sont determines 
par le conseil d'administration. Le conseil d'administration assure la surveillance des activites 
de ce(s) comite(s) de direction ou directeur general. 

Art. 12. Tous les litiges dans lesquels la Societe est impliquee comme requerant ou 
comme defendeur, seront traites au nom de la Societe par le conseil d'administration, represente 
par son president ou par l'administrateur delegue a cet effet. 

Art. 13. Aucun contrat ou autre transaction entre la Societe et une quelconque autre 
societe ou entite ne sera affecte ou invalide par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou 
fondes de pouvoir de la Societe auraient un interet personnel dans une telle societe ou entite, 
ou sont administrateur, actionnaire, fonde de pouvoir ou employe d'une telle societe ou entite. 

Tout administrateur ou fonde de pouvoir de la Societe, qui est administrateur, fonde de 
pouvoir ou employe d'une societe ou entite avec laquelle la Societe contracterait ou s'engagerait 
autrement en affaires, ne pourra, en raison de sa position dans cette autre societe ou entite, etre 
empeche de deliberer, de voter ou d'agir en relation avec un tel contrat ou autre affaire. 

Au cas ou un administrateur de la Societe aurait un interet direct ou indirect personnel 
et contraire dans une quelconque affaire de la Societe, cet administrateur devra informer le 
conseil d'administration de la Societe de son interet et il ne deliberera et ne prendra pas part au 
vote sur cette affaire. Lors de la prochaine assemblee generale des actionnaires, avant que les 
votes ne soient pris sur toute autre question, les actionnaires seront informes des questions dans 
lesquelles un administrateur a un interet personnel. Ce paragraphe ne s'applique pas tant que la 
Societe a un administrateur unique. Lorsque, en raison du conflit d'interets, le nombre 
d'administrateurs requis par les Statuts pour decider et voter sur la question dont il est question 
n'est pas atteint, le conseil d'administration peut decider de renvoyer la decision sur ce point a 
l'assemblee generale des actionnaires. 

Tant que la Societe est administree par un administrateur unique, les proces-verbaux de 
l'assemblee generale devront decrire les operations dans lesquelles la Societe et l'administrateur 
unique se sont engages et dans lesquelles l'administrateur unique a un interet oppose a celui de 
la Societe. 

Les paragraphes qui precedent ne s'appliquent pas aux resolutions du conseil 
d'administration ou de l'administrateur unique concernant les operations realisees dans le cadre 
des affaires courantes de la Societe conclues dans des conditions normales. 



Titre IV. - Surveillance 

Art. 14. Les comptes de la Sociek~ sont controles par un reviseur d'entreprises nomme 
par le conseil d'administration qui fixera sa remuneration ainsi que la duree de son contrat avec 
la Societe. 

Le reviseur d'entreprises accomplira tous les devoirs qui lui sont confies par le droit 
luxembourgeois. 

Titre V. - Assemblee generale 

Art. 15. Dans le cas d'un associe unique, l'associe unique exerce tous les pouvoirs 
conferes a l'assemblee generale des actionnaires. Dans ces Statuts, les decisions prises ou les 
pouvoirs exerces par l'assemblee generale font reference aux decisions prises ou aux pouvoirs 
exerces par l'associe unique tant que la Societe n'a qu'un seul actionnaire. Les decisions prises 
par l'associe unique sont documentees par voie de proces-verbal. 

Dans le cas d'une pluralite d'actionnaires, toute assemblee regulierement constituee des 
actionnaires de la Societe (l'«Assemblee Generale») represente !'ensemble des actionnaires de 
la Societe. Elle a les pouvoirs les plus etendus pour faire, approuver ou ratifier tous les actes 
qui interessent la Societe. 

L'Assemblee Generale annuelle aura lieu, conformement a la loi luxembourgeoise, au 
Luxembourg au siege social de la Societe ou en tout autre lieu situe au Grand-Duche de 
Luxembourg et indique clans l'avis de convocation de cette assemblee, clans les 6 (six) mois de 
la fin de chaque exercice social. 

D'autres Assemblees Generales d'actionnaires pourront avoir lieu aux lieux et dates 
specifies clans les convocations respectives aces assemblees. 

Tout actionnaire peut participer a une Assemblee Generale par conference telephonique, 
videoconference ou tout autre equipement de communication similaire, par lequel (i) les 
actionnaires presents a l'assemblee peuvent etre identifies, (ii) toutes les personnes participant 
a la reunion peuvent entendre et se parler mutuellement, (iii) la transmission de la reunion est 
effectuee de fa;on continue et (iv) les actionnaires peuvent deliberer valablement et la 
participation a une reunion par de tels moyens constitue une presence en personne a cette 
reunion. Toute Assemblee Generale tenue par conference telephonique OU videoconference 
devra etre initiee a partir du Luxembourg. Dans ce cas, au moins un (1) actionnaire ou son 
mandataire devra etre physiquement present au siege social de la Societe. La reunion tenue a 
distance par ce moyen de communication est reputee avoir eu lieu au siege social de la Societe. 

Art. 16. Les delais de convocation et quorum requis par la Loi sur les Societe de 1915 
sont applicables aux avis de convocation et a la conduite de l'Assemblee Generale, clans la 
mesure ou il n'en est pas dispose autrement clans les Statuts. 

Les avis de convocation peuvent etre effectues exclusivement, si les actionnaires ont 
convenu individuellement, de recevoir les avis de convocation par voie de communication 
assurant l'acces a !'information (y compris, mais sans s'y limiter, par courrier electronique ). 



Tout actionnaire peut prendre part aux deliberations, avec un nombre de votes egal au 
nombre d'actions detenues par lui, sans limitation. 

Sauf disposition contraire de la loi ou des presents Statuts, les resolutions de l'Assemblee 
Generale dument convoquee ne necessitent aucun quorum et seront adoptees a la majorite 
simple des voix validement emises quelle que soit la partie du capital representee. Les 
abstentions et les voix nulles ne seront pas pris en compte. 

Le conseil d'administration peut suspendre les droits de vote de tout actionnaire en 
violation de ses obligations telles que decrites par les Statuts ou tout arrangement contractuel 
pertinent conclu par cet actionnaire. 

Un actionnaire peut agir a l'Assemblee Generale en designant une autre personne 
comme mandataire par ecrit, qu'il s'agisse d'un document original, soit par telefax, par courriel 
ou tout autre moyen de communication adequat. 

Une liste de presence sera etablie a chaque Assemblee Generale. 

Si tous les actionnaires de la Societe sont presents ou representes a une Assemblee 
Generale et se considerent comme dument convoques et informes de l'ordre du jour de 
l'assemblee, la reunion peut se tenir sans preavis. 

Les actionnaires peuvent voter par ecrit (par voie de bulletins de vote) sur les resolutions 
soumises a l'Assemblee Generale a condition que les bulletins de vote ecrit incluent (i) le nom 
(y compris le prenom), l'adresse et la signature de l'actionnaire conceme ( ii) !'indication des 
actions pour lesquelles l'actionnaire exerce ce droit, (iii) l'ordre du jour tel qu'il est enonce dans 
l'avis de convocation et (iv) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) pour chaque 
point de l'ordre du jour. Sauf indication contraire dans l'avis de convocation, les bulletins de 
vote doivent etre re9us par la Societe 48 (quarante-huit) heures avant l'Assemblee Generale 
concemee. Ces votes par ecrit sont traites a toutes fins utiles en tant que mesures prises lors 
d'une reunion. 

Un actionnaire peut decider individuellement de ne pas exercer, temporairement ou 
definitivement, tout ou partie de ses droits de vote. L'actionnaire renon9ant est lie par cette 
renonciation et la renonciation s' impose a la Societe des la notification qui lui en est faite. 

Dans le cas ou les droits de vote d'un ou de plusieurs actionnaires sont suspendus 
conformement au present article ou un ou plusieurs actionnaires ont renonce a l'exercice de 
leurs droits de vote, ces actionnaires peuvent assister a une Assemblee Generale de la Societe, 
mais les actions qu'ils detiennent ne sont pas pris en compte pour la determination des 
conditions de quorum et de majorite a respecter lors des <lites Assemblees Generales de la 
Societe .. 

Titre VI. - Annee sociale, Repartition des benefices 

Art. 17. L'annee sociale de la Societe commence le 1 er juillet et finit le 30 juin de 
chaque annee. 



Art. 18. Chaque annee, au 30 juin, les comptes sont arretes et le conseil d'administration 
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Societe. Tout 
actionnaire peut prendre connaissance au siege social de l'inventaire et du bilan. 

Sur des comptes separes ( en plus des comptes tenus par la Societe en vertu de la loi 
luxembourgeoise et la pratique comptable applicable), la Societe determinera a la fin de chaque 
exercice social le resultat pour chaque compartiment. 

Sur le benefice net, il est preleve cinq pour cent (5 %) pour la constitution d'un fonds de 
reserve legale jusqu'a ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10 % ) du capital social souscrit de 
la Societe, conformement a l'article 6 des presents Statuts OU tel qu'augmente OU reduit 
periodiquement, conformement a l'article 6 des presents Statuts. 

Le reste du benefice est a la disposition de l'Assemblee Generale. 

Titre VII. - Dissolution, Liquidation 

Art. 19. Sans prejudice des dispositions de l'avant-demier paragraphe de l'article 5 et 
avec l'autorisation des actionnaires lors d'une assemblee des actionnaires telle que cela peut etre 
requis en matiere de modification des Statuts, chaque compartiment de la Societe pourra etre 
mis en liquidation et ses actions (le cas echeant) rachetees par decision du conseil 
d'administration de la Societe. 

Art. 20. La Societe peut etre dissoute par decision de l'assemblee generale des 
actionnaires. Si la Societe est dissoute, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, 
personnes physiques ou morales, nommes par l'associe unique ou par l'assemblee generale des 
actionnaires, selon le cas, qui determine leurs pouvoirs et fixe leurs emoluments. 

Titre VIII. - Interdiction d'assigner la Societe en faillite ou de saisir les actifs de la 
Societe 

Art. 21. Conformement a l'article 64 de la Loi sur la Titrisation, tout investisseur (un 
Investisseur) dans, et tout creancier (un Creancier) et actionnaire de la Societe et toute personne 
qui est contractuellement liee avec la Societe (la Partie Contractante) acceptent, a moins qu'il 
n'en ait ete expressement convenu autrement par ecrit entre la Societe et un Investisseur, un 
Creancier ou la Partie Contractante de ne pas (1) assigner la Societe en faillite ou de requerir 
contre la Societe l'ouverture de toute autre procedure collective ou mesure de reorganisation ou 
de (2) saisir quelque actif que ce soit de la Societe. 

Titre IX. - Dispositions generales 

Art. 22. Pour tous les points non regles par les presents Statuts, les parties se referent 
(i) a la Loi sur les Societes de 1915 et (ii) a la Loi sur la Titrisation. 

Aucun autre element ne figurant a l'ordre dujour de l' Assemblee et personne ne demande 

a intervenir, le President ajoume l' Assemblee. 



DECLARATION 

Le notaire soussigne, qui comprend et parle l' anglais , declare que sur la demande des 

parties contractante, le present acte est redige en anglais, suivi d'une version frarn;:aise. A la 

demande des contractantes et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte fran9ais, la 

version anglaise fera foi. 

DONT ACTE fait et passe a Petange, a la date indiquee au debut de ce document. 

Lecture du present acte faite et interpretation donnee au mandataire de la partie 

comparante, connue du notaire par nom, prenom, usuel ; etat civil et demeure, cette personne a 

signe avec nous, le notaire, le present acte. 
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